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لاتهامالفيضانات وقلةّ المداواة في قفص ا: بقوة يضرب « الناموس

هجمات مبكرة للناموس تنذر بصيف حافل

مة الناموس الريفي يهجم على العاص: رغم الجهود لمقاومته

تجعل لسعاته أخطروالامطاروالحرارة 

:من أجل صيف بلا إزعاجواجهة متجددة للحشرات

La responsabilité de la lutte contre les nuisances à la santé de l’homme relève en 

premier lieu de la compétence de l’Etat

Art. 43 de la constitution – Tout être humain a droit à la santé

Art. 47 – L’État garantit le droit à un environnement sain et équilibré et contribue à 

la protection du milieu. Il incombe à l’État de fournir les moyens nécessaires à 

l’élimination de la pollution de l’environnement. 

:

Tunis: Guerre sans trêve contre les 

moustiques...

A cause des changements climatiques, la lutte 
contre les moustiques se poursuit tout au long 
de l’année

INTRODUCTION

لماذا خسرنا كل المعارك ضدّ الناموس؟
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Le nouveau découpage territorial :

légende

Communes non modifiés 74

Communes élargies 190

Nouvelles communes 2015 25

Nouvelles communes 2016 61
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Un comité représentatif des différents intervenants

nécessite une coordination étroite pour le succès de la 

mission conjointe
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Commission régionale de lutte contre les moutiques

Commission nationale de lutte contre les moutiques

الوزارة

Plan d’action national 

participatif

ولايــةال

Commission municipale de la propreté 

et de protection de l’environnement

Présentation du cadre structurel

Problèmes

et 

suggestions

Art. 210 – Le conseil municipal forme, dès la prise de ses fonctions, un nombre adéquat de commissions 

permanentes qui ne peut être inférieur à quatre pour l’examen des questions qui lui sont soumises et couvrant 

obligatoirement.

Système complexe et Multi intervenant

membres du 

Comité•Les structures publique liées aux 
services des Hygiènes et à la santé 
(ministères de la Santé, de l’Intérieur,  
de l'équipement, de l’Agriculture et 
des Institutions supervisées)
•Le secteur privé ( UTICA, …)
•la société civile
•Fédération nationale des 
municipalités tunisiennes

Fonction du 

Comité
• Coordination entre tous les 

intervenants concernés par les 
services de propreté et de la santé 
publique.

• Évaluation de la mise en œuvre et 
assurer les mesures d’adaptation 
appropriées dans les domaines 
suivants : propreté, santé publique (la 
lutte contre les insectes et les chiens 
non résidentiel …),Surveillance et 
dissuasion, La Sensibilisation.

Mise en œuvre du Plan d’action commune 
sur le domaine de la propreté et 
l'élaboration des indicateurs pour 
l’évaluation et le développement a moyen 
et à long terme.

Cadre institutionnel interactif et 

dynamique



Ministère  de 
l’équipement

Ministère  de 
l’agriculture

Ministère  de 
finances

Observatoire 
national des 

maladies nouvelles 
et émergentes

Institut pasteur

Ministère de la 
santé

Ministère de 
l’intérieur

Les gouvernerats

Les communes 
(tunis/  AMSE)

ـ

ــ

les membres du comité

Le comité peut convoquer toute personne susceptible d'être 

intéressée

Il a lieu périodiquement pour évaluer les interventions et identifier les 

thèmes

Ministère  de 
l’environnement

Office national 
de 

l’assaissement

agence nationale 
de protection de 
l’environnement



 L’analyse de l’état des lieux a montré la nécessité de rendre plus efficace la lutte contre 
les insectes et autres nuisibles et de renforcer les moyens et l’expertise des différents 
intervenants (travail en laboratoire, planification, réalisation, moyens, méthodes 
innovantes, suivi et évaluation…). 

 L’élaboration du plan national de lutte contre les insectes et autres nuisibles via la 
conjugaison des efforts des différents intervenants pour faire réussir ce plan;

- assurer la surveillance et le dépistage des vecteurs nuisibles 
- assurer le suivi de la réalisation des programmes et actions prévues en matière 

de lutte contre les insectes et autres nuisibles 
- assurer le suivi et le contrôle des politiques de lutte contre les nuisibles à la santé
- assister et conseiller techniquement les communes, et les groupements de 

communes, dans le domaine de la lutte contre les insectes et autres nuisibles 
- assister les gouverneurs à mettre en place et à réaliser au niveau d’une ou 

plusieurs régions des actions de lutte contre les insectes et autres nuisibles 
- promouvoir le partenariat entre les différents intervenants et notamment les 

collectivités locales, les services déconcentrés, le privé et les associations 
- assurer la surveillance entomologique des insectes vecteurs et vérifier leurs 

résistances aux produits insecticides ; - préconiser les méthodes et les produits innovants ; -
réaliser des essais en laboratoire et en grandeur nature de produits destinés à 
l’homologation ; - contribuer à la formation sur la lutte contre les nuisibles ;

Attributions du comité national 



 Un rôle de règlementation ;  définir le plan national , réorienter les interventions

Attributions du comité national 
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ONAS/ 

Communes

Santé / communes

les traitements organiques ne se contentent pas de combattre les essaims de 

moustiques, ils s'attaquent aux foyers de reproduction des moustiques

Eéquipement

Stade préventif ,de protection : résistance organique

Diagnostic et 

inspection desgites

Dégagement et nettoyage 

des noues/aspiration des 

eaux/remblai

Axes du plan de lutte contre les insectes

Stade opérationnel: intervention chimique ou biologique



 Un rôle scientifique
- assurer la surveillance entomologique des insectes vecteurs et vérifier leurs résistances 

aux produits insecticides
- - préconiser les méthodes et les produits innovants 
- - réaliser des essais en laboratoire et en grandeur nature de produits destinés à 

l’homologation ; ( stérilisation des moustiques pasteur)
- - contribuer à la formation sur la lutte contre les nuisibles ;
 Un rôle d’appui logistique: budget ; acquisition du matériels ( AMSE)

Attributions du comité national 



 Informer et sensibiliser pour prévenir le développement de gîtes à moustiques 
et se protéger des piqûres 

 Réduire ou supprimer les espaces de pontes par des actions adaptées à 
l’écologie du vecteur considéré 

 Limiter les densités de larves de moustiques en régulant leur nombre par des 
traitements anti-larvaires ou par des actions ciblées sur l’environnement 

 Prévenir le risque de transmission vectorielle en limitant la prolifération de 
moustiques adultes par des traitements anti-adultes

Rôle de sensibilisation ;La mobilisation citoyenne

Pistes d’intervention pour les collectivités;Informer  les habitants sur les « bons gestes 
» pour limiter la prolifération des moustiques sur l’espace privé ; • Relayer les 
signalements en cas de suspicion de présence du « moustique tigre ») • Analyser les 
pratiques des services et sensibiliser aux gestes simples pour limiter la prolifération 
des moustiques sur l’espace public • Accompagner la mise en œuvre des traitements 
LAV (communication auprès des crèches, écoles, nettoyage après traitement…)



Rôle déterminant et prioritaire en temps de crise ; west nile ; 
moustique tigre

Rôle limité et necessite un renforcement et amélioration ;
* le degré de nuisance
* Accés limité aux ressources financières ;insuffisance 

budgétaire
* infrastructures favorable (raccordement illicite des eaux 

usées, déchets,,,,,,
* taux d’encadrement aux communes 
* changement climatiques et évolution limitée des 

techniques
* cadre institutionnel limité
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Lutte 
intégrée des 
moustiques

Merci


